
Image not found or type unknown

Sasie d un bien immobilier

Par VGD16, le 01/06/2018 à 11:09

Bonjour marque de politesse[smile4]rnrnSUITE A UNE COMDAMNATION EN APPEL A
VERSER UNE PRESTATION COMPENSATOIRE, PEUT ON SAISIR UN BIEN OU JE SUIS
COPROPRIAITAIRE A 50 P/CENTrnrnMerci marque de politesse[smile4]rnrnEvitez d'écrire
en majuscules

Par amajuris, le 01/06/2018 à 13:25

bonjour,rnvous voulez dire que vous avez 50% des parts dans un bien immobilier en
indivision.rnl'article 815-17 du code civil indique:rn"..........rnLes créanciers personnels d'un
indivisaire ne peuvent saisir sa part dans les biens indivis, meubles ou immeubles.rnrnIls ont
toutefois la faculté de provoquer le partage au nom de leur débiteur ou d'intervenir dans le
partage provoqué par lui. Les coïndivisaires peuvent arrêter le cours de l'action en partage en
acquittant l'obligation au nom et en l'acquit du débiteur. Ceux qui exerceront cette faculté se
rembourseront par prélèvement sur les biens indivis."rnsalutations

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


